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Question écrite n° 20034

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur la fiscalité de l'épargne des chirurgiens-dentistes. Deux systèmes sont en vigueur : le dispositif
de la loi du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle, loi Madelin, et le dispositif de
l'épargne salariale. La revendication principale des praticiens porte sur l'aménagement de ces dispositifs, en
concertation avec leurs instances représentatives. Dès lors, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire
savoir les suites qu'il entend donner à cette revendication. - Question transmise à M. le ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie.

Texte de la réponse

Afin de permettre aux professionnels non salariés non agricoles, tels que les chirurgiens-dentistes, d'améliorer
leur protection sociale, l'article 154 bis du code général des impôts issu de la loi du 11 février 1994 relative à
l'initiative et à l'entreprise individuelle permet la déduction du bénéfice professionnel imposable des primes
versées au titre des contrats d'assurance de groupe prévu par l'article 41 de la même loi et des cotisations
versées au titre des régimes facultatifs mis en place par les caisses de sécurité sociale. Par ailleurs, en
application de l'article L. 443-1 du code du travail, les chefs d'entreprise employant au moins un et au plus cent
salariés peuvent participer aux plans d'épargne d'entreprise. La circulaire interministérielle du 22 novembre 2001
relative à l'épargne salariale précise que les chefs d'entreprise s'entendent notamment des professions libérales.
Les chirurgiens-dentistes peuvent donc mettre en place dans les conditions définies à l'article précité un plan
d'épargne d'entreprise dans le cadre de leur activité libérale sous réserve qu'ils emploient au moins un salarié,
ce dernier pouvant n'être occupé qu'à temps partiel ainsi que le précise la circulaire précitée. Ces deux
dispositifs sont de nature à répondre aux préoccupations des chirurgiens-dentistes en matière d'épargne.
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